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ARS Bretagne 12/01/2026

Etablissement : Fondation des Etudiants de France Beaulieu

Adresse : 41 avenue des Buttes de Coesmes, 35700 RENNES

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI

1 site de PUI

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif d'appui 

à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux articles L. 

6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations hospitalières 

ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI

Etape : suretiquetage unitaire

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9 . NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques .

NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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ARS Bretagne 12/01/2026

Etablissement : Fondation des Etudiants de France Beaulieu

Adresse : 41 avenue des Buttes de Coesmes, 35700 RENNES

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et modifiant 

la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et celle 

concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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ARS Bretagne 13/01/2026

Etablissement : Centre Hospitalier Dinan / Saint-Brieuc - Fondation St Jean de Dieu

Adresse : Avenue Saint Jean de Dieu, 22 100 Dinan

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI

NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI

NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON

NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.
NON 

NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON 

NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI

Etapes de suretiquetage et de 

déconditionnement/recondtionnement monodose

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.
NON

NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON 

NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.
NON 

NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie).

NON
NON NON

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 13/01/2026

Etablissement : Centre Hospitalier Dinan / Saint-Brieuc - Fondation St Jean de Dieu

Adresse : Avenue Saint Jean de Dieu, 22 100 Dinan

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON 

NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON 

NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON

NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON

NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.
NON

NON NON
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ARS

R53-2026-01-16-00003

25-0242 Arrêté portant modification de

l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur

(PUI) de la Clinique Saint Yves; 35000 RENNES 
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ARS Bretagne 13/01/2026

Etablissement : Clinique Saint Yves

Adresse : 4 rue Adolphe Leray CS 54435 , 35044 Rennes Cedex

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité.

OUI NON NON 

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON 

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON 

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

OUI NON NON 

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON 

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON 

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI

Opération : Surétiquetage des médicaments en 

présentatin non unitaire

NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON CHU RENNES

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

3/4

ARS - R53-2026-01-16-00003 - 25-0242 Arrêté portant modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de la

Clinique Saint Yves; 35000 RENNES 16



ARS Bretagne 13/01/2026

Etablissement : Clinique Saint Yves

Adresse : 4 rue Adolphe Leray CS 54435 , 35044 Rennes Cedex

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE DES MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante (2).

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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ARS

R53-2026-01-16-00004

25-0252 Arrêté portant modification de

l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur

(PUI) du Centre Hospitalier Basse-Vilaine; 56130

NIVILLAC 
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ARS Bretagne 13/01/2026

Etablissement : Centre Hospitalier Basse-Vilaine

Adresse : 2 rue de la piscine NIVILLAC (56)

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

OUI

1 site de PUI : CH Basse Vilaine, 2 rue de la piscine, 

NIVILLAC (56)

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

OUI 

Suretiquetage

Préparation manuelle des piluliers

NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 
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ARS Bretagne 13/01/2026

Etablissement : Centre Hospitalier Basse-Vilaine

Adresse : 2 rue de la piscine NIVILLAC (56)

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES 

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante.

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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Publication par voie d’extrait des autorisations tacites du préfet de la région Bretagnerelatifs au contrôle des structures agricolesDépartement des Côtes d’Armor (22) – publicité foncière du 15/05/2025

Références cadastrales parcelle Superficie Propriétaires ou Mandataires Demandeur Cédant N°Dossier
Date

d'enregistrement
de la demande

Date limite de dépôt
des demandes

concurrentes (dossier
complet)

LAMBALLE-ARMOR 173YM35 - 173ZP13 1,7611 ha  HERVE/JEAN RENE HENRI
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZH206AJ 1,0357 ha  HERVE/CLAUDE GILBERT LOUIS
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZH22A - 173ZH22B - 173ZH22Z - 173ZH27 0,9155 ha

 LORANT/LYDIE CLAUDE JOELLE
 22370 PLENEUF-VAL-ANDRE

 LORANT/ISABELLE NICOLE JEANNE
22400 LAMBALLE-ARMOR

LORANT NÉE GOUSSE/HENRIETTE
MARIE LOUISE

22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZH25 1,0428 ha

LORANT/WILLIAM YANNICK JOEL
75012 PARIS -

LORANT/ALLAIN LOUIS FERNAND
22120 HILLION

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZH28 0,4272 ha LORANT/JOEL JEAN-FRANCOIS
22120 HILLION

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZM19J - 173ZM19K 3,7689 ha
SADOC NÉE LE NAY/ANNE JEANNE

MARIE JOSEPH
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZM20 0,7672 ha
 SADOC NÉE LE PAGE/VERONIQUE EMMANUELLE

JACOB
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZM22 1,0210 ha
 MISSAIRE NÉE ROUINVY/MARIE THERESE

FRANCOISE JACQUELINE
22120 POMMERET

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZM25 - 173ZP20 - 173ZP21 - 173ZP116 1,7181 ha

RUFFET/AGNES MARIE JEANNINE YVONNE 22640
TRAMAIN

RUFFET/MARIE-CLAIRE ALINE ARMELLE
29800 LA FOREST LANDERNEAU

RUFFET/YVES IGNACE ROGER JEAN-MARIE 22510
BREHAND

SADOC/YVONNE HENRIETTE GEORGETTE 22400
LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR
173ZM28 - 173ZM29A - 173ZM29B - 173ZM30A -
173ZM30B - 173ZP141 - 173ZP142AJ - 173ZP142AK -
173ZP142AL - 173ZP142B

12,1953 ha

SADOC/DOMINIQUE PIERRE HENRI
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC NÉE LE PAGE/VERONIQUE
EMMANUELLE JACOB

22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZN23 1,8758 ha

BRIENS/CHRISTIANE JACQUELINE MICHELE 14200
HEROUVILLE SAINT CLAIR

BRIENS/JEAN PIERRE SIMON LOUIS
22400 LAMBALLE-ARMOR

BRIENS/RAYMONDE SIMONE MARIE PIERRE
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25
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LAMBALLE-ARMOR 173ZP10A - 173ZP10Z 0,7816 ha

SADOC/AMÉLIE
22400 LAMBALLE ARMOR

KERBOEUF
22400 LAMBALLE ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP14 - 173ZP80 - 173ZP90A - 173ZP90B - 173ZP117 -
173ZS33 - 173ZS34 - 173ZS131 - 173ZS135 - 173ZT24 8,1062 ha

SADOC NÉE LE PAGE/VERONIQUE
EMMANUELLE JACOB

22400 LAMBALLE-ARMOR -
SADOC/DOMINIQUE PIERRE HENRI

22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP16A - 173ZP16Z 3,0982 ha

SADOC/AMÉLIE
22400 LAMBALLE ARMOR

KERBOEUF
22400 LAMBALLE ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

EARL VILLE GOURIO
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250436 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP19 - 173ZP24 - 173ZR11 - 173ZR13 3,2690 ha

CA LAMBALLE TERRE ET MER
22400 LAMBALLE-ARMOR

COMMUNE DE LAMBALLE-ARMOR
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR
173ZP22 - 173ZP78 - 173ZP99A - 173ZP99B - 173ZP99C -
173ZP99D - 173ZP99E - 173ZP119A - 173ZP119Z -
173ZP130

9,2106 ha

SADOC NÉE LE PAGE/VERONIQUE
EMMANUELLE JACOB

22400 LAMBALLE-ARMOR
SADOC/DOMINIQUE PIERRE HENRI

22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP23 0,6975 ha

SADOC NÉE LE PAGE/VERONIQUE
EMMANUELLE JACOB

22400 LAMBALLE-ARMOR
SADOC/DOMINIQUE PIERRE HENRI

22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP26 0,9466 ha

 LEROY/DOMINIQUE MARCEL JEAN
22400 LAMBALLE-ARMOR
LEROY/ARMAND MARCEL
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP27 - 173ZP28 1,8431 ha
LHUILLIER NÉE OLLIVIER/GENEVIEVE

ANGELE LOUISE MARIE
22370 PLÉNEUF VAL ANDRÉ

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP4B - 173ZP6AK - 173ZP6B - 173ZP103J - 173ZP103K 4,9959 ha

SADOC/ANNIE MARIE JANINE
35500 VITRE

SADOC/CLAUDINE THERESE PIERRETTE JULIE
35190 SAINT-PERN

SADOC/DOMINIQUE PIERRE HENRI
22400 LAMBALLE-ARMOR

LE NAY/ANNE JEANNE MARIE JOSEPH
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZP7 0,7137 ha
 GROUPEMENT AGRICOLE D'EXPLOITATION EN

COMMUN DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

Références cadastrales parcelle Superficie Propriétaires ou Mandataires Demandeur Cédant N°Dossier
Date

d'enregistrement
de la demande

Date limite de dépôt
des demandes

concurrentes (dossier
complet)
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LAMBALLE-ARMOR 173ZP88A - 173ZP88Z 1,8700 ha  BRIENS/MICHEL CLAUDE EMILE
22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZR29 - 173ZS36 - 173ZS133 - 173ZS140 - 173ZS148 -
173ZS149 - 173ZT79 6,6475 ha

SADOC NÉE LE PAGE/VERONIQUE
EMMANUELLE JACOB

22400 LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR 173ZS119 0,4943 ha

ROBIN/VALERY ARMAND YVON
LOUIS AUGUSTIN

22400 LAMBALLE-ARMOR
ROBIN NÉE CHERDO/LOUISE ANNE MARIE 22400

LAMBALLE-ARMOR

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

LAMBALLE-ARMOR Porcs naisseurs engraisseurs 109 nombre de places 0,0000 ha
SADOC Amélie

22400 LAMBALLE
GAEC DES RIGUESES

22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

SAINT-ALBAN D421 0,6308 ha
CARFANTAN NÉE CHERDO/YVONNE

THERESE VICTORINE
22100 DINAN

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

SAINT-ALBAN ZC6 0,9280 ha SCI DES CHENES
22370 PLENEUF VAL ANDRE

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

SAINT-ALBAN ZC8A - ZC8B - ZC8Z 1,2215 ha

 ROHON/JOCELYNE YVETTE JANINE
22400 LAMBALLE-ARMOR

ROHON/CATHERINE ANNICK JEANNE
22400 SAINT-ALBAN

RONDEL/CHRISTIANE JOSEPHINE
22400 SAINT-ALBAN

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

SAINT-ALBAN ZC9 0,8920 ha

LE FAUCHEUR/RACHEL FRANCOISE
22950 TREGUEUX

ROBERT/ERIC MARCEL
22950 TREGUEUX

SADOC Amélie
22400 LAMBALLE

GAEC DES RIGUESES
22400 LAMBALLE-ARMOR C22250433 05/05/25 15/07/25

Références cadastrales parcelle Superficie Propriétaires ou Mandataires Demandeur Cédant N°Dossier
Date

d'enregistrement
de la demande

Date limite de dépôt
des demandes

concurrentes (dossier
complet)

Page 3de 3

DRAAF - R53-2026-01-19-00001 - tableau tacite DDTM 22 suite à la publicité foncière du 15/05/2025 bis 36



Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-01-16-00001
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protection sociale des travailleurs indépendants
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Arrêté du 16 janvier 2026 

portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne 

N°: 2 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ;  
 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2025 portant nomination des membres de l’instance régionale de 
la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrêtent : 
 

Article 1 
 
 
Sont nommés membres suppléants à l’instance régionale de la protection sociale des 
travailleurs indépendants de Bretagne en tant que représentants des travailleurs indépendants 
(CPME) :  
 
Madame Nathalie BOULARD  
Madame Jéromine PARMENTIER 
Madame Sabine PREVOST  
Monsieur Ronan RIVALAN 
 
 
Sont nommés membres suppléants à l’instance régionale de la protection sociale des travail-
leurs indépendants de Bretagne en tant que représentants des travailleurs indépendants             
retraités (CPME) : 
 
Monsieur Robert GASNIER 
Monsieur Didier LAIZEAU 
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Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 
 

  Fait le 16 janvier 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Le ministre du travail et des solidarités, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Arrêté du 19 janvier 2026 

portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne 

N°: 3 

 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ;  
 
Vu les arrêtés du 30 décembre 2025 et 16 janvier 2026 portant nomination des membres de 
l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale, 
 

Arrêtent : 
 

Article 1 
 
 
Est nommé membre titulaire de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 
indépendants de Bretagne en tant que représentant des travailleurs indépendants retraités et 
sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 
 
M. Gilles BLANSCHONG, en remplacement de Mme Patricia HEGO 
 
En conséquence, le siège de membre suppléant de l’instance régionale de la protection sociale 
des travailleurs indépendants de Bretagne, en tant que représentant des travailleurs 
indépendants retraités et sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 
(FNAE), devient vacant. 
 
 
 
 
 
 

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2026-01-19-00002 - Arrêté du 19 janvier 2026 portant

nomination des membres de l'instance régionale

de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne N° 3

41



 
 
 
Est nommée membre suppléant de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 
indépendants de Bretagne en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur 
désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) : 

 

Madame Sylvie PODER GUILLOU 

 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 
 
 

  Fait le 19 janvier 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Le ministre du travail et des solidarités, 
Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 
 
 
 

Lionel CADET 
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ARRÊTÉ

portant création des périmètres délimités des abords
de la manufacture des tabacs et du château de Keranroux,

protégés au titre des monuments historiques
sur le territoire de la commune de MORLAIX (Finistère)

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE,
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.123-1 ;

Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L.621-30 à L.621-32 et R.621-92 à R.621-95 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté de Morlaix Communauté AR24-044 en date du 26 mars 2024 engageant la procédure 
de  modification  n°2  du  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  valant  programme  local 
d’habitat ;

Vu l’arrêté de Morlaix Communauté en date 5 août 2025 portant ouverture d’une enquête 
publique unique du 22 septembre 2025 au 22 octobre 2025 relative au projet de modification 
n°2 du plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat et au projet 
de création de périmètres délimités des abords ;

Vu la proposition de l’Architecte des bâtiments de France en date du 13 novembre 2024 de 
réaliser un périmètre délimité des abords autour de la manufacture des tabacs et du château de 
Keranroux, protégés au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de 
Morlaix ;

Vu le projet de périmètre délimité des abords :

-  de  la  manufacture  des  tabacs,  commune de  Morlaix,  monument  historique  partiellement 
inscrit au titre des monuments historiques par arrêté en date du 7 août 1997 et partiellement 
classé au titre des monuments historiques par arrêté en date du 21 septembre 2003 ;

- du château de Keranroux à Ploujean, commune de Morlaix, partiellement inscrit au titre des 
monuments historiques par arrêté en date du 19 novembre 1992 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Morlaix en date du 19 décembre 2024 
donnant  son  accord  sur  la  proposition  de  périmètre  délimité  des  abords  du  château  de 
Keranroux et de la manufacture des tabacs, commune de Morlaix ;

Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Saint-Martin-des-Champs en date du 19 
décembre 2024 donnant son accord sur la proposition de périmètre délimité des abords du 
château de Keranroux et de la manufacture des tabacs, commune de Morlaix ;

Vu la délibération du conseil communautaire de Morlaix Communauté D025-11 en date du 3 
février  2025  donnant  son  accord  sur  la  proposition  de  périmètre  délimité  des  abords  du 
château de Keranroux et de la manufacture des tabacs, commune de Morlaix ;
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Vu le résultat de la consultation des propriétaires de la manufacture des tabacs et du château 
de Keranroux, protégés au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de 
Morlaix, réalisée dans le cadre de l’enquête publique ;

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable de la commission d’enquête publique en 
date du 25 novembre 2025 ;

Considérant  que  la  création  d’un  périmètre  délimité  des  abords  permet  de  désigner  les 
immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un monument historique un ensemble 
cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en valeur ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles.

ARRÊTE

Article 1er : Les périmètres délimités des abords de la manufacture des tabacs et du château de 
Keranroux, commune de Morlaix, sont créés selon les plans joints en annexe. Les aplats rouges y 
figurant  deviennent  les  nouveaux  périmètres  délimités  des  abords  de  ces  monuments 
historiques.

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne, le directeur régional des 
affaires  culturelles  de Bretagne,  la  cheffe  de l’unité  départementale  de l’architecture  et  du 
patrimoine du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Fait à Rennes,

Pour le Préfet
et par délégation

Le Secrétaire général
pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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